
 
Revenus non professionnels : Adhésion 

 
 

 

 

 

 Vous pouvez également adhérer pour vos revenus NON PROFESSIONNELS 

 

Si vous disposez de revenus non commerciaux, non professionnels, pour lesquels vous 
établissez une déclaration n°2035 distincte. 

Contactez-nous au plus tôt pour ne pas laisser passer les délais d'adhésion et bénéficier 
des avantages Association Agréée. 

 

Exemples de revenus non commerciaux, non professionnels : 

• Revenus perçus par les ayants droits non diplômés, provenant du cabinet du 
praticien décédé, l'activité étant poursuivie par un remplaçant, 

• Revenus d'auteur, peintre, sculpteur, photographe, 

• Revenus de créateur de logiciel, inventeur, 

• Revenus de la sous-location de locaux nus… 
 

 

 


